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En Valais, au moins, c'est clairement exprimé: si Monsieur gagne bien sa vie,
Madame, même si elle est plus compétente, n'obtiendra pas le poste qu'elle
convoitait, pour laquelle elle était qualifiée, et devra gentiment rentrer dans
ses pénates. La raison vous échappe sans doute, en ces jours de discours sur
la nouvelle gestion au sein de l'Etat, sur les compétences, sur les capacités
différentes des femmes, sur l'intégration de l'intelligence émotionnelle dans la

gestion des entreprises. Eh bien, apprenez qu'il s'agit d'un acte social:
Madame aurait pris la place d'un chômeur - les chômeuses ne sont pas
mentionnées, la justice a ses limites. Quel beau geste, social et tout et tout.

Sauf que, question gestion des ressources humaines, ça risque d'être fort
amusant si la femme est médecin et que les demandeurs d'emploi du

moment sont bûcherons ou manœuvres. Mais bon, si on pousse le raisonnement

jusqu'à l'absurde, n'importe quelle personne peut remplacer une femme
à son poste de travail, pourvu qu'elle soit... homme.

Sauf que, dans le genre raisonnement-tambour, cela me rappelle Paul-Loup
Sulitzer qui n'en revenait pas de gens lui reprochant de publier son livre de
régime alors qu'il y avait tant de SDF. Vous voyez le rapport!

Que démontre ce manque de vision sidérant?

D'abord un manque de respect pour nous femmes, les qualifiées disqualifiées,
car des femmes de ménage, il n'est pas question dans ce réquisitoire social
contre la double rémunération. Manque de respect aussi pour ces hommes
qui ont osé choisir une épouse à leur niveau, une partenaire.

Ensuite, cela démontre qu'en période de crise, les gens, au lieu d'innover ont
des réflexes archaïques. Enfin, que les acquis n'en sont pas: à quoi sert par
exemple ce droit matrimonial qui détrôna le chef de famille au profit d'un
partenariat, si avec des idées comme celles-ci, il revient par la petite porte
économique.

Et puis, c'est un peu comme si seuls les hommes avaient besoin de mettre
leurs talents au service de la société, de gagner leur vie. C'est oublier qu'un
mariage sur trois finit par un divorce - 85% des familles monoparentales étant
gérées par des femmes, et qu'un homme, surtout de nos jours, peut perdre
son emploi.

Alors, disons-le carrément, de tels propos sont graves qui jouent sur la corde
populiste, qui visent à liguer les épouses de chômeurs contre celles qui
travaillent, les hommes contre les femmes, alors que le fond du problème est
ailleurs. Vous souvenez-vous de l'histoire de Fernand Reynaud, de l'étranger
du village accusé de manger le pain des Français? L'étranger écœuré parti, les
villageois se rendent compte que c'était... le boulanger. A exclure, stigmatiser
les femmes, la société risque bien de se retrouver un jour sans boulangères.

Quant à mes remerciements, ils sont sincères: le Valais a exprimé ouvertement

ce que d'autres cantons pensent peut-être, ce que des entreprises
appliquent sans doute déjà. Ce qui permet de réagir publiquement et vivement.

Brigitte Mantilleri
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